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Fribourg, le 30 mars 2023 

  

 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le comité de l’AFS a le grand plaisir de vous convier à la 38ème assemblée des délégués qui aura lieu  

 

mercredi 26 avril 2023 à 19h00 
Au Cycle d'Orientation de la Région de Morat 

 
L’ordre du jour sera le suivant : 

1. Ouverture de l’assemblée et salutations 

2. Nomination des scrutateurs  

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée des délégués du 12 mai 2022 

4. Rapport annuel 2022 du comité  

5. Finances :  

a)  Comptes 2022 et rapport des vérificateurs 

b) Nomination des vérificateurs pour les comptes 2023 

c)  Budget 2023 et fixation de la cotisation 2023 

6. Élection à la présidence de l’AFS  

7. Remerciements 

8. Admissions et démissions de membres de l’AFS 

9. Présentation de la newsletter de l’AFS 

10. Propositions des membres 

11. Divers 
 

En deuxième partie de soirée, nous aurons le grand plaisir d’accueillir Monsieur Georges-André Carrel, 

« Monsieur Volleyball » en Suisse. Ancien Directeur du Centre sportif UniL & EPFL et entraineur de 

volleyball le plus célèbre qui va nous entretenir sur le sujet du coaching sportif. 
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Suite à l’annonce de la démission de la présidente, le comité de l’AFS s’est mis en quête d’un-e 

candidat-e à présenter aux délégués pour ce poste. Il a le plaisir de vous présenter M. Marc Pauchard, 

député au Grand Conseil fribourgeois, à la candidature pour ce poste. Vous trouverez le CV de M. 

Pauchard en annexe à cette convocation.  

Si votre association/club a une autre candidature à proposer à l’assemblée pour ce poste, merci de 

l’annoncer au comité au plus tard le mardi 11 avril 2023.  

Afin de partager un moment de convivialité́, un apéritif vous sera offert à l’issue de l’assemblée. Nous 
vous rappelons que l’art. 4 des Lignes directrices de la LoRo-Sport concernant le « Sport de 
performance et de loisirs » prévoit que : « Toute association, fédération ou société voulant prétendre 

à une contribution, doit participer à l’Assemblée annuelle de l’AFS. » Nous prions chaque fédération, 

association ou club de prendre part à cette assemblée, avec le nombre de délégués requis. Nous vous 

rappelons également que, selon les statuts de l’AFS, un délégué ne peut représenter qu'un seul 

membre actif.  

Le PV de l’assemblée 2022, le rapport annuel 2022, les comptes 2022 et le budget 2023 vous 

parviendront par voie électronique. Si vous ne les avez pas reçus, merci de nous le communiquer. 

En vous remerciant pour votre précieuse collaboration et dans l’attente de vous rencontrer,                

nous vous présentons, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,                

nos meilleures salutations. 

 

Association fribourgeoise des sports 
 

  
La Présidente         La Secrétaire 

 

 Gabrielle Bourguet Anne Conus 

 

 
 


